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Qualité de l'air dans les piscines
Question écrite n° 15707

Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la mauvaise
qualité de l'air dans les piscines, préjudiciable pour la santé des professionnels y travaillant. La désinfection de
l'eau au chlore crée un cocktail de sous-produits toxiques présent dans l'air, les chloramines, résultant de la
réaction du chlore avec les matières organiques apportées par les baigneurs. Ce sont des composés chimiques
extrêmement volatiles, qui se diffusent dans l'air. Les trichloramines en sont les variantes la plus irritante. Une
exposition importante aux trichloramines peut provoquer des dommages irrémédiables sur les poumons et les
maîtres-nageurs sont les premiers touchés. Les effets de l'exposition de long terme aux produits chlorés
alarment les professionnels. Le Syndicat national professionnel des maîtres-nageurs sauveteurs (le SNPMNS),
principal syndicat des maîtres-nageurs, a mis en place une enquête sur le sujet, remise à l'ANSES en mars
2025. 75 % des répondants font état de maux de gorge, 80 % ont les yeux qui piquent et près de 85 % estiment
que l'atmosphère de la piscine génère une fatigue plus importante. Le trois-quarts des répondants déclarent que
cette atmosphère peut engendrer une déconcentration et un manque de vigilance. La secrétaire générale du
SNPMNS indique que les sollicitations des maîtres-nageurs ayant des symptômes ressemblant à des
intoxications aux chloramines se multiplient. Les « rhinites récidivantes », l'« asthme » et autres « insuffisances
respiratoires chroniques » liés au chlore sont inscrites au n° 66 du tableau des maladies professionnelles depuis
2003. La situation est d'autant plus préoccupante que la France prend moins bien en compte la dangerosité de
ces produits que les autres pays européens. Le seuil limite est situé à 0,6 mg/L en France, contre 0,2 mg/L en
Allemagne. Ces normes limites sont souvent mal respectées, d'autant plus depuis l'annonce de la suppression
de la vidange annuelle obligatoire en 2025, la vidange étant pourtant indispensable pour se débarrasser des
sous-produits de chloration. De nombreux maîtres-nageurs dénoncent l'absence de contrôles de qualité de l'air
dans les établissements, contrôles pourtant recommandés par l'ANSES. Ils dénoncent également le manque
d'aération favorisant la concentration de trichloramnies, aération souvent limitée pour des impératifs écologiques
et économiques légitimes mais cependant au détriment de la santé publique. Le phénomène est amplifié par le
manque d'entretien général des piscines françaises et par le mauvais état des finances publiques, notamment
des collectivités locales, du fait des politiques budgétaires d'austérité des gouvernements, dégradant davantage
la situation précaire du parc des piscines publiques. Les travaux de remise aux normes sont souvent repoussés
avec les baisses de dotation aux collectivités territoriales. En août 2025, la Fédération française de natation
alertait sur l'état délabré de 40 % des piscines françaises. M. le député demande à Mme la ministre si le
Gouvernement va prendre les mesures nécessaires afin de ne pas continuer à sacrifier la santé des travailleurs
et la gestion durable de l'eau sur l'autel d'économies courtermistes. Il demande si le Gouvernement envisage le
rétablissement des vidanges régulières des bassins afin de préserver la santé des agents et des usagers ainsi
que le renforcement des contrôles de la qualité de l'air et de l'eau, avec des seuils alignés sur les normes
européennes les plus strictes.

Données clés

Auteur : M. Matthias Tavel
Circonscription : Loire-Atlantique (8e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15707

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15707
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794166


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15707

Rubrique : Accidents du travail et maladies professionnelles
Ministère interrogé :  Sports, jeunesse et vie associative 
Ministère attributaire :  Sports, jeunesse et vie associative 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 51109 juin 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15707
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873654
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873654
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202623.pdf

